
 

 

 

HONORAIRES AGENCE TTC   T.V.A  au taux de  20 % 

 

 

TRANSACTIONS    
Nos honoraires sont à la charge du vendeur. 
Ils comprennent les prestations de visite, de négociation et de constitution du dossier de vente.          

 
           Habitations - Garage – Terrains                                         Fonds de Commerce 

             De 1 € à 50 000 €                10 %         |            1 € à 100 000 €           15 % 

      De   50 001 €  à  100 000 €         8 %     |  Au delà de 100 001 €           10 % 

      De 100 001 €  à  150 000 €         7 %     | 

      De 150 001 €  à  250 000 €         6 %     | 

      De 250 001 €  à  350 000 €      5,5 %     | 

      De 350 001 €  à  450 000 €      4,5 %     | 

            Plus de 450 000 €           4 %     | 

 Forfait minimum de  2 000 € 
 
 
 

LOCATION A L'ANNÉE 
 

HONORAIRES DE GESTION   
(encaissement loyers, augmentations annuelles, régularisation charges, rapports de gérance...) : 
10 %  TTC par mois du loyer Hors Charges  (à la charge du propriétaire) 
 

A L'ENTREE DU LOCATAIRE 
honoraires liés à la mise en location d'un logement , prise en charge partagée entre bailleur et locataire : 
Honoraires de location (visite du bien, gestion dossiers techniques et diagnostics, constitution dossier locataire, 
rédaction de bail, diffusion du bien.....) 
 8 € T.T.C/M² 
Frais état des lieux d'entrée: 
 3 € T.T.C/M² ret n° 2014-890 du 1er août 2014 relatif au plafonnement des honoraires imputables aux locataires et aux 

Décret n° 2014-89 

  


